
Bienvenue au collège 

Rabelais
Réunion d’information à l’attention des élèves et des parents de CM2



Objectifs de cette réunion

 1. Découvrir l’établissement

 2. Les objectifs du collège

 3. Le collège et son fonctionnement

 4. L’organisation de la scolarité dans l’établissement

 5. Les options, les cursus

 6. La demi-pension

 7. De l’affectation à la rentrée des classes, en passant par l’inscription…

 8. Comment préparer au mieux la rentrée en classe de 6e ?

 9. Quelles ressources, règles de vie, quels outils de suivi et 

d’accompagnement au collège ?



1. L’établissement

 Quelques photographies du collège

 LA COUR





 LA DEMI-PENSION



Les résultats des élèves du collège

 DNB série générale:

 93,98% de réussite en 2020 (93,93% en 2019)

 49,40% de mention TB

 19,88% de mention B

 15,66% de mention AB

 9,04% sans mention

 Affectation post 3e 2020 :

 81% dans la voie générale et technologique

 53% au lycée Berthelot

 32% au lycée d’Arsonval

 6% au lycée Mansart

 19% dans la voie professionnelle



2. Les objectifs de la scolarité au 

collège Rabelais

 Poursuivre les apprentissages pour que chaque élève atteigne et valide le 

socle commun de connaissances, de compétences et de culture

 Conduire chaque élève au meilleur de ses capacités

 Permettre à chaque élève d’être heureux dans sa scolarité et dans sa vie

 Développer la citoyenneté, le projet scolaire ou professionnel de l’élève

 Conforter la mise en œuvre des règles de vie en société. Se respecter et 

respecter autrui

 Travailler en co-éducation avec les familles



Objectif en fin de cycle 4: la maîtrise du socle 

commun de connaissances, de compétences et de 

culture

 5 domaines, 8 composantes:

 Les langages pour penser et communiquer en 4 objectifs:

 1) Comprendre, s'expliquer en utilisant la langue française à l'oral et à l'écrit

 2) Comprendre, s'expliquer en utilisant une langue étrangère et, le cas échéant, une 

langue régionale

 3) Comprendre, s'expliquer en utilisant les langues mathématiques, scientifiques et 

informatiques

 4) Comprendre, s'expliquer en utilisant les langages des arts et du corps

 5) Les méthodes et les outils pour apprendre

 6) La formation de la personne et du citoyen

 7) Les systèmes naturels et les systèmes techniques

 8) Les représentations du monde et de l'activité humaine



Le socle commun de connaissances, de 

compétences et de culture

 Source: Eduscol



Le collège dans les cycles (source: Eduscol)



 La 6e termine le cycle 3 des enseignements

 Les classes de 5e, 4e et 3e constituent le cycle 4 des apprentissages

3ème4ème6èmeCM2CM1 5ème

Cycle 3 
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DNB
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3. Le collège et son fonctionnement



Comment fonctionne un établissement 

du second degré (collège, lycée) ?

 Deux autorités:

 La collectivité de rattachement (département du Val-de-Marne pour les 

collèges) a en charge notamment:

 L’affectation et le remplacement des personnels d’entretien, de cuisine, d’accueil

 Les gros travaux 

 La dotation de fonctionnement

 Les autorités ministérielles et académiques déterminent notamment :

 Le calendrier scolaire

 Les volumes horaires d’enseignement

 L’affectation et le remplacement des personnels enseignants



Le collège a plusieurs sources de financement

Personnels d’entretien, de cuisine, 

d’accueil

Affecte, nomme, rémunère, évalue

Fonctionnement de l’établissement Dote l’établissement d’une somme permettant 

d’établir un budget (environ 150.000 euros pour le 

collège Rabelais) 

Aide à la demi-pension Finance l’ADEP (aide à la demi-pension)

Travaux Décide et finance les constructions de collèges et 

leurs grands travaux (environ 2,5 Millions d’euros 

en 2021 pour le collège Rabelais)

Matériels Finance Ordival, les ordinateurs et équipements 

informatiques des salles, les tables, chaises, 

tableaux et tout le mobilier

Personnels enseignants, d’éducation, 

administratifs

Affecte, nomme, rémunère (environ 4,3 Millions d’euros 

pour le collège Rabelais), évalue

Bourses des collèges Finance les bourses et les fonds sociaux

Enseignements Détermine les programmes, arrête le calendrier scolaire, 

organise et valide les examens

Gratuité de l’enseignement Finance les manuels scolaires, les carnets de 

correspondance



Qui organise la vie de l’établissement ?
 Le chef d’établissement :

 Préside les instances

 Représente l’Etat dans l’établissement

 Organise le fonctionnement de l’établissement

 Décide de certaines sanctions disciplinaires des élèves

 Signe les bons de commande, passe les marchés

 A autorité fonctionnelle sur les personnels de l’établissement

 Le Conseil d’administration vote :

 L’organisation pédagogique de l’établissement

 Le règlement intérieur

 le budget et le compte financier

 Le fonctionnement général de l’établissement

 La composition des instances essentielles de l’établissement (Conseil de discipline, Commission hygiène et sécurité, etc.)

 Le règlement intérieur organise une partie de la vie de l’établissement:

 Il détermine les horaires et les principaux fonctionnements

 Il doit être connu et respecté

 Il est affiché dans l’établissement

 Il est imprimé dans les carnets de correspondance

 Une charte, en début de règlement, rappelle les règles essentielles



4. L’organisation de la scolarité dans 

l’établissement: de nouveaux horaires, de 

nouvelles disciplines, de la 6e à la 3e



L’organisation de la scolarité dans l’établissement: 

Un emploi du temps hebdomadaire, avec des 

variations par quinzaine (semaines paires et 

impaires)



L’organisation de la scolarité dans 

l’établissement: le rythme de la journée type

 8h10: ouverture de la grille

 8h25: fermeture de la grille

 10h20: récréation

 11h30: début de la demi-pension (repas pour les élèves qui ont terminé 
les cours du matin à 11h30)

 12h25: repas pour les élèves qui ont terminé les cours du matin à 12h25

 12h55: début des cours de l’après-midi (pour les élèves qui ont terminé 
les cours du matin à 11h30)

 13h50: fin de la demi-pension et début des cours pour les élèves qui ont 
terminé les cours du matin à 12h25 

 14h45: récréation

 17h45: fin des cours

 18h00: fermeture de l’établissement (le mercredi à 12h30)



1h30 de 

pause 

méridienne

1h30 de 

demi-

pension

1h30 de 

demi-

pension

1h30 de 

demi-

pension

Fin des 

cours à 

17h45 

(4e-3e)

Premiers 

cours à 

8h30

Semaines 

paires et 

Impaires

Toujours 

1h30 

minimum de 

pause 

méridienne

Fin des 

cours le 

plus 

souvent à 

16h max 

(6e) 

6 heures de cours 

max par jour sauf 

exception

Récréation du matin 

(15 minutes)

Récréation de l’après-

midi

(15 minutes)

Association 

sportive le 

mercredi 

après-midi 

(facultatif)



5. Les options, les cursus

 Au collège Rabelais, à la rentrée 2021:

 30 divisions, environ 800 élèves

 7 classes de 6e

 8 classes de 5e

 7 classes de 4e

 8 classes de 3e

 Environ 700 demi-pensionnaires

 Une  classe d’UPE2A (unité pédagogique pour élèves allophones arrivants)

 Une classe d’ULIS (unité locale d’intégration scolaire)

 4 divisions SEGPA (section d’enseignement général et professionnel adapté)



Cursus et options
 Classe bilangue

 Deux Langues vivantes 1: Anglais et Allemand, étudiées autant l’une que l’autre, de la 6e à la 3e

 Pas de LV2 de la 5e à la 3e

 Nécessite une capacité à travailler davantage, dès la 6e

 Empêche le choix de l’espagnol ou de l’italien en LV2 5e

 Places limitées (30): sélectif à l’entrée

 Langues vivantes

 Anglais obligatoire en LV1 de la 6e à le 3e

 A partir de la 5e, choix en LV2 de l’espagnol, ou de l’italien pour la suite de la scolarité

 Option Langues et culture de l’antiquité

 A partir de la 5e, 2h par semaine, obligatoirement jusqu’en 3e

 Places limitées (60): sélectif à l’entrée

 Peut apporter jusqu’à 20 points supplémentaires sur 800 pour l’obtention du DNB ou d’une mention



6. La demi-pension
 700 demi-pensionnaires

 Préparation des repas dans l’établissement (cuisine autonome)

 Menus validés par une diététicienne

 Facturation par l’établissement au forfait trimestriel

 1ère période : 1er septembre – 31 décembre

 2e période : 1er janvier – 30 mars

 3e période : 1er avril – fin de l’année scolaire

 3 types de forfait: 2 jours, 3 jours ou 4 jours parmi les lundi, mardi, jeudi et 

vendredi.

 Pas de demi-pension le mercredi midi.

 Pas de changement en cours de trimestre (sauf début d’année, jusqu’au 10 

septembre)

 Aides possibles (ADEP, Bourses)



La carte de demi-pension

 Elle est délivrée gratuitement aux élèves 

demi-pensionnaires pour deux années 

(renouvelée en début de 4e).

 En cas de perte ou de dégradation, elle 

est à renouveler aux frais de la famille 

(7€)



7. De l’affectation à la rentrée des 

classes, en passant par l’inscription…
 Temps 1: l’affectation

 Le collège ne procède à l’inscription des élèves que sur avis d’affectation de 
Madame la Directrice académique

 Une fois l’avis reçu par les familles, un dossier d’inscription sera soit mis à 
disposition à l’école, soit mis à la disposition en téléchargement sur le site du 
collège

 Temps 2: l’inscription

 Elle se fera à distance, du 11 au 25 juin. Un accusé de réception sera adressé aux 
familles avant mi-juillet pour confirmer:

 L’inscription

 L’inscription en classe bilangue, si une demande a été faite

 Temps 3: la rentrée

 La rentrée se fera le jeudi 2 septembre suivant le calendrier qui sera publié sur le 
site du collège www.college-rabelais.fr

http://www.college-rabelais.fr/


La constitution des classes

 Les classes sont constituées suivant différentes contraintes (options, sexes, 

niveaux scolaires, etc.)

 La constitution des classes s’effectue en tenant compte des éléments fournis 

par les enseignants du 1er degré.

 Les élèves et les familles n’ont pas accès au numéro de classe attribué avant 

la rentrée scolaire

 Nous n’acceptons pas les demandes de rapprochement entre élèves, qui 

seraient trop nombreuses et ont par le passé entravé la bonne constitution 

des classes.



Les fournitures scolaires

 La liste des fournitures scolaires sera disponible sur le site du collège, au plus 

tard début juillet. 



La rentrée scolaire

 Les parents de 6e sont habituellement acceptés pour accompagner leur enfant 

jusqu’à l’appel en classe, le jour de la rentrée (2 septembre)

 En 2020, ceci n’a pas été possible en raison des contraintes sanitaires

 Une information plus précise sera donnée via le site www.college-rabelais.fr, 

avant la rentrée.

http://www.college-rabelais.fr/


8. Comment préparer au mieux la rentrée en 

classe de 6e ?
 Remplir le dossier d’inscription de façon rigoureuse (adresses postales, téléphones, adresses électroniques)

 Si souhaité, télécharger sur le site du collège le formulaire de demande de classe bilangue et le 
communiquer à l’enseignant de la classe de CM2

 Remplir les documents préalables à la rentrée

 Choix du régime de sortie (ce choix sera reporté par l’établissement au dos du carnet de liaison)

 Régime 1 : 

 L’élève est externe, il est autorisé à quitter le collège en cas d’absence de professeur, soit après la dernière heure effective de cours du matin ou 
de l'après-midi, 

 L’élève est demi-pensionnaire, il est autorisé à quitter le collège en cas d’absence des professeurs soit après la demi-pension (pour le 1er service à 
12h55 et pour le 2d service à 13h50) ou après la dernière heure de cours effective de l’après-midi. 

 Régime 2 :

 L’élève n’est pas autorisé à quitter le collège en cas d’absence de professeur, il doit obligatoirement se rendre en permanence et sortir à ses 
heures habituelles d’emploi du temps. 

 Positionnement demi-pension (pourra être revu à la rentrée)

 Fournir deux photos d’identité

 Remplir les autorisations (photographie de classe, droit à l’image, sorties scolaires…)

 Remplir la convention ORDIVAL en ligne (site du département www.valdemarne.fr) 

 Préparer un justificatif d’assurance scolaire pour la rentrée (facultatif)

http://www.valdemarne.fr/


9. Quelles ressources, règles de vie, quels 

outils de suivi et d’accompagnement au 

collège ?
 Un outil d’information et de suivi: PRONOTE

 Un outil de communication: le carnet de correspondance

 Des ressources pour le suivi:

 Le professeur principal

 La vie scolaire

 La Conseillère Principale d’Education

 Les Assistants d’Education

 Aides Educatives à la Scolarité des Enfants Handicapés

 Le Psychologue de l’Education nationale

 Les personnels sociaux et de santé

 L’infirmière scolaire

 L’assistante sociale scolaire

 La direction



PRONOTE



Travail à faire: cahier de textes



Notes, bulletin



Informations et communication



A retenir pour PRONOTE
 IDENTIFIANT et MOT DE PASSE PERSONNELS et CONFIDENTIELS communiqués 

en début d’année

VEILLEZ A NE PAS COMMUNIQUER VOS IDENTIFIANT ET MOT DE PASSE

 Attention, certaines informations ne sont communiquées que sur les comptes 

parents (ex: alertes sur l’emploi des réseaux sociaux)

 PRONOTE existe en version mobile (application iOS ou Android à 

télécharger), fonctionnalités plus limitées mais notifications paramétrables.

 PRONOTE donne accès à l’emploi du temps effectif de l’élève, à ses résultats, 

à son travail à faire, aux informations essentielles. Il permet en outre de 

prendre contact avec les enseignants et les personnels de l’équipe éducative.



Le carnet de correspondance

 Il est la propriété de l’établissement: en cas de perte ou de dégradation, la 
famille doit le remplacer à ses frais (10€)

 Il sert de carte d’entrée et de sortie de l’établissement

 Attention! Sans carnet un élève est susceptible d’être retenu à la sortie

 Il permet:

 De regrouper un certain nombre d’informations (équipe éducative, règlement 
intérieur)

 Des échanges brefs d’informations et de correspondance

 De noter les remarques concernant le travail et la discipline

 De noter des encouragements

 De noter les retenues, les absences de professeurs

 De justifier les absences (billets détachables)

 D’autoriser ponctuellement de ne pas déjeuner à la demi-pension (billets 
détachables)



Les casiers
Casiers

 340 casiers sont mis à disposition des
élèves pour alléger la charge des
affaires qu’ils ont à porter chaque jour
dans le collège. Les élèves ne peuvent
accéder aux casiers que s’ils s’en sont
vus attribuer un.

 Le nombre limité de casiers peut
obliger les élèves à mutualiser l’emploi
de ceux-ci (1 casier pour 2 ou 3 élèves).

 L’attribution d’un casier n’est pas un
droit, mais une facilité qui est offerte
prioritairement aux élèves demi-
pensionnaires et aux plus jeunes. Elle
implique le respect des règles de
fonctionnement.

 Prévoir un cadenas



Le téléphone portable

 Sa détention est autorisée dans l’établissement, mais uniquement en mode 

éteint (hors tension) et sous la responsabilité de l’élève (vol, dégradation). 

Tout usage est interdit, quelle qu’en soit la forme: 

 Interdit pour téléphoner, envoyer, recevoir des SMS

 Interdit pour regarder l’heure

 Interdit pour consulter internet

 Interdit pour prendre photos et vidéos

 En cas de manquement à la règle:

 L’appareil est confisqué

 L’appareil est restitué en fin de journée (DP) ou demi-journée (EXT) sur demande 

de l’élève

 L’élève est puni ou sanctionné



Les points de vigilance à la rentrée
 Adaptation dans la classe et dans l’établissement

 Faire le point avec le professeur principal

 Une réunion d’information se tiendra dans les premiers jours suivant la rentrée.

 Préparation du sac, et organisation

 Aider à la lecture de l’emploi du temps

 Ne pas stresser les élèves

 Prévention du harcèlement scolaire

 Repérage des signaux faibles

 Cellule de veille établissement

 Suivi des résultats scolaires

 Attention particulière à porter sur les Réseaux sociaux, sur les horaires d’usage des téléphones…



L’association sportive et le foyer

 L’association sportive (AS) est une activité proposée par les enseignants 
d’Education Physique et Sportive le mercredi après-midi. En 2021:

 Badminton

 Tennis de table

 Escalade

 L’adhésion n’est pas obligatoire

 Une réunion d’information est organisée en début d’année, lors de l’assemblée 
générale

 Le foyer socio éducatif

 Il permet de financer certaines sorties et activités

 Il propose des activités sur le temps de demi-pension

 L’adhésion n’est pas obligatoire

 Une réunion d’information est organisée en début d’année, lors de l’assemblée 
générale



Quelles aides pour la scolarité?

 Aides financières

 ADEP (Aide à la demi-pension)

 Bourse des collèges

 Fonds social collégien

 Aides scolaires

 Devoirs faits

 Inscription à la séance d’une heure, en vie scolaire (bureau des surveillants), en précisant 
le type de travail souhaité (lettres/langues ou sciences/maths)

 Nombre de séances illimité

 Groupes de 6 élèves + 1 enseignant

 Billet d’inscription distribué 

 Présence avec du travail et activité studieuse obligatoire



Les parents d’élèves

 Les parents sont représentés dans de nombreuses instances de 

l’établissement:

 Conseil de classe

 Conseil d’administration

 Commission permanente

 Conseil de discipline

 Commission hygiène et sécurité

 Comité d’Education à la Santé et à la Citoyenneté

 Deux associations de parents d’élèves sont, à ce jour, représentées dans 

l’établissement. Elles sont joignables via les liens sur Pronote/site du collège 



Les adaptations
 Le Plan d’Accompagnement Personnalisé (PAP)

 Le PAP permet à tout élève présentant des difficultés scolaires durables en raison 

d’un trouble des apprentissages de bénéficier d’aménagements et d’adaptations de 

nature pédagogique.

 Information communiquée par l’école d’origine si besoin de 

continuité/renouvellement. 

 Prendre rendez-vous avec le professeur principal en début d’année.

 Le Projet d’Accueil Individualisé (PAI)

 Le PAI permet aux élèves atteints de maladie chronique, d’allergie et d’intolérance 

alimentaire de suivre une scolarité normale. Ce document écrit précise pour les 

élèves, durant les temps scolaires et périscolaires, les traitements médicaux et/ou 

les régimes spécifiques liés aux intolérances alimentaires.

 Prendre rendez-vous avec l’infirmière scolaire.

 Pour les autres adaptations, merci de contacter l’établissement



Questions / réponses

 Merci de poser vos questions par Chat


